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LE CONSEIL MUNICIPAL 
 
ÄAPPROUVE le procès-verbal de la séance du 17 janvier 2022, 
 
Ä AUTORISE le changement de nomenclature budgétaire et comptable des 
budgets de la Ville de Neuf Brisach vers la nouvelle nomenclature budgétaire 
M57 à compter du 1er janvier 2023, conformément à la réglementation après 
avis du comptable public.   
 
Ä ACCEPTE une proposition en non-valeur d’un titre de recette pour un 
montant de 15,10 € 
 
Ä DECIDE de procéder à la télétransmission des actes soumis au contrôle de 
légalité à la Préfecture du Haut Rhin et donne son accord pour que le maire 
signe les documents nécessaires à la télétransmission 
 
BUDGET POLE DE SANTE   
Ä ADOPTE le Compte de Gestion du Trésorier pour l’exercice 2021, compte 
dont les écritures sont conformes à celle du Compte Administratif du Pôle de 
Santé pour le même exercice 
Ä ADOPTE le Compte administratif Pôle de Santé de l’exercice 2021, arrêté 
comme suit, en déficit de 552 676,31€ 
 
BUDGET CCAS 
Ä ADOPTE le Compte de Gestion du Trésorier pour l’exercice 2021, compte 
dont les écritures sont conformes à celle du Compte Administratif pour le 
même exercice 
Ä ADOPTE le Compte Administratif 2021 du CCAS arrêté comme suit en 
excédent de 2 268,65€ 
 
Ä D’ENGAGER les démarches pour la cession de la caserne Suzzoni au Groupe 
François Ier Développement 
 
 

Le Procès-Verbal détaillé du Conseil Municipal peut être consulté en Mairie. 

 

 

NB INFO MUNICIPALE  
     Compte-rendu sommaire de la réunion du  

    Conseil Municipal du 28 février 2022 
 

 
 


